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   République française 

   Département de l’Ain 

   Commune d’Izernore 

 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUILLET 2016 

 

 

Celui-ci s’est réuni au lieu ordinaire des séances, après convocation du 20 juillet 2016, sous la 

présidence de M. Michel COLLETAZ, Maire d’Izernore 

 

 
 

Etaient présents : 

 

 

 

  

Excusés :   

 

 

Pouvoirs : 

 

 

Secrétaire de séance :  

 

 

Mrs COLLETAZ,   LAMY,  LAURENT, Mme COMUZZI, M. BARDE,  

Mme MAURON, Mrs PECHOUX, BOISIER, JOYARD,  MOINE, ANSELMETTI,  

Mmes SANCHEZ-ROL, GRASSET, DUPUIS, Mr  BOSSAN, Mmes MATHIEU,  

SAINT-JEVEINT, PERRET. 

 

Mme Françoise DESMIDT  

 

 

NEANT 

 

 

M. Jean-Louis PECHOUX 

 

 

Ouverture de la séance : 20 h  30 

 

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 27 juin 2016 n’appelle aucune observation, il est approuvé à 

l’unanimité. 

 
MARCHES FORMALISES SIGNES dans le cadre de la délégation consentie  par le Conseil Municipal au Maire  

conformément à la délibération  du 28 mars 2014 : 

NEANT 

 
 

 

MARCHES A BON DE COMMANDE SIGNES dans le cadre de la délégation consentie  par le Conseil 

Municipal au Maire  conformément à la délibération  du 28 mars 2014 : 

NEANT 

 
 

DECISIONS PRISES dans le cadre de la délégation consentie par le Conseil Municipal au Maire conformément à 

la délibération du 28 mars 2014 :      

 

Décision du 30 juin 2016 

 

N° 2016-033 – Signature du marché  01 POMPAGE de 9.577 € HT soit 11.492,40 € TTC pour la remise en état du 

poste de refoulement de la ZA du Bouleau. 

 

Décision du 4 juillet 2016 

 

N° 2016-034 – Signature du marché SAS GONCET de 29.313,40 € HT soit 35.176,08 € TTC pour la pose d’un 

rafraichissement d’air au DOJO. 
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N° 2016-035 – Signature du marché SIGNAUD GIROD de 4.773,34 € HT soit 5.728,01 € TTC pour la fourniture 

signalétique verticale. 

 

N° 2016-036 – Signature du marché ESAT LES ATELIERS DE NIERMES de 3.000 € HT soit 3.600 € TTC pour 

l’impression du bulletin municipal N° 22. 

 

Décision du 12 juillet 2016 

 

N° 2016-037 – Signature du marché BM ELECTRICITE de 2.610,14 € HT soit 3.132,17 € TTC pour le 

remplacement des blocs d’éclairage à l’école maternelle. 

 
 

 

 

DELIBERATION 2016047 – CREATION D’UN BUDGET ANNEXE « LES BALCONS DE L’OIGNIN » 

 

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de créer un budget annexe dénommé « les balcons de l’Oignin » et opte 

pour le régime de droit commun de la TVA (régime réel) pour l’ensemble de cette opération. 

 

 

DELIBERATION 2016048 – MODIFICATION DES STATUTS DE LA CCHB – COMPLEMENT DANS LE 

DOMAINE COMPETENCE TOURISTIQUE 

 

Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la modification des statuts présentée par la Communauté de Communes 

Haut Bugey concernant la compétence « développement touristique » à laquelle il est ajouté l’alinéa suivant : 

« création, aménagement et gestion d’équipements touristiques et de loisirs à rayonnement communautaire. 

 

DELIBERATION 2016049 – DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’ACHAT D’EQUIPEMENTS 

SCOLAIRES POUR ENFANTS MALVOYANTS 

 

Le Conseil Municipal approuve la demande de subvention dans le cadre de la dotation d’action parlementaire pour 

la somme de 600 € concernant l’achat de 3 tables et 3 caissons de rangements pour enfants malvoyants à l’école 

d’Izernore d’un montant total de 1.316 € HT. 

 

FINANCES 
 

Le Conseil Municipal approuve le versement de l’indemnité de conseil allouée aux comptables du Trésor chargés 

des fonctions de Receveurs des Communes et Etablissements Publics Locaux par décision de leur assemblée 

délibérante pour le montant de 876.37 €. 

 

Le Conseil Municipal est informé du montant de la contribution au FPIC (Fond de Péréquation Intercommunal et 

Communal) de 82.735 € pour 2016. A noter la contribution de la CCHB de 1.023.425 € pour 2016. 

 

URBANISME 

 

Le Conseil Municipal est informé de l’approbation du DOO (Document d’Orientation et d’Objectif) par la CCHB. 

Une réunion concernant le PLUIH aura  lieu le 24 août au cours de laquelle la commune d’Izernore précisera ses 

souhaits (aménagement cœur de village, élimination des espaces libres dans l’enveloppe urbaine (« dents creuses »).  

 

 

SECURITE 

 

Suite à l’intervention, du Lieutenant PAHON de la Communauté de Brigades de Nantua, il est décidé d’adopter le 

dispositif de PARTICIPATION CITOYENNE pour la commune d’Izernore. Une réunion publique sera programmée 

en septembre ou octobre pour information et recrutement de référents. 

 

4 ou 6 coussins berlinois caoutchouc seront installés rue de l’Oignin aux abords des Grillons et de l’école primaire 

afin de solutionner les problèmes de sécurité (vitesse) rencontrés sur cette zone. 

Une information sera faite via l’école. 
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RECENSEMENT 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance du résultat de l’enquête de recensement de la population réalisée en 

janvier – février 2016. Le chiffre officiel de la population pour l’année 2016 est de 2.242 habitants. 

 

TRAVAUX 

 

Le Conseil Municipal prend connaissance de l’avancement des différents travaux en cours :  

 

Cœur village maison Recordon et Mossière :  

Un 2
ème

 projet est présenté au Conseil Municipal avant proposition à l’Architecte des Bâtiments de France (ABF), 

revoir le travail sur la façade est. 

 

Eglise : prévoir la modification du chauffage de l’église avec un système plus esthétique qui permettra de supprimer 

les haies. 

 

Façade Cercle Hippique : en cours de finition 

 

Ecole maternelle : peinture des circulations, fin du chantier : début août 

 

Giratoire route de Bussy : les travaux débuteront fin août 

 

Maison Vuillard : Réception de travail le 28 juillet, montant du loyer : en attente du tarif de la SEMCODA. 

 

PATA : réalisé mi juillet sur la commune 

 

Chemin de la Longeon et vers accès de la cabane de chasse : à revoir 

 

PATRIMOINE & MUSEE 

 

Le bilan des animations estivales au musée archéologique est plutôt mitigé car très dépendant des conditions 

météorologiques. Il est à noter une meilleure participation lorsque le temps est clément. 

 

Journées Européennes du Patrimoine (JEP) : 

- Possibilité d’avoir 2 cavaliers de plus pour environ 300 € supplémentaires, un devis exact sera demandé. 

Le musée archéologique sollicite l’aide des conseillers municipaux pour ces journées les 17 et 18 septembre 

prochain. Une feuille de présence sera adressée au conseil municipal. 

 

Une régie de recettes est à prévoir pour la gestion des entrées au musée et diverses animations. 

 

PSC : (Projet Scientifique et Culturel) une convention est en cours d’étude avec Mme PETIT. 

 

VIE SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 
 

 Le Conseil Municipal prend connaissance du compte rendu du CA des Grillons du 12 juillet dernier. 
 

Les mini camps organisés par les Grillons ont été réduits du fait du nombre peu élevé d’inscrits.  

Le mini camp des petits à la Vignette a été maintenu avec 6 inscrits et s’est très bien passé malgré la pluie. 

Le mini camp au camping de Matafelon Granges a été annulé et regroupé avec celui de la Vallée bleue. 
 

Un mini camp est envisagé pour les congés de la Toussaint à Vulcania. De la même façon il est envisagé d’ouvrir le 

centre de loisirs pour la 1
ère

 semaine des congés de Noël. 
 

DIVERS 
 

Le bulletin municipal comprendra 24+4 pages et sera imprimé par l’ESAT ADAPEI d’Oyonnax à 1250 exemplaires.  

La rédaction sera confiée à Raphaël GINDRE en collaboration avec la commission informations. 
 

Camille BONNAVENT, des CRINS D’IZERNORE a obtenu la 3
ème

  place, médaille de bronze, au championnat de 

France Hunter. 
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Ludovic SANCHEZ, IZERNORE TRIAL COMPETITION, a obtenu un bon classement au trial classique 

international, les 4 jours de la Creuse, dans la catégorie S1, puisqu’il s’est classé 6
ème

  mais 1er français. 

 

Le Conseil Municipal est informé qu’une étude est en cours avec la CCHB pour ajouter des points de tri sélectif sur 

Pérignat, sur Bussy et sur la Vignette. 


